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Mon Cher Confrère,

La société Domaine A.F. Gros, dont je suis le Conseil, m’a transmis la lettre recommandée qui lui a été adressée par vos soins le 7 septembre 2022, pour le compte de Monsieur Guy BISSEY, et m’a chargé de la défense de ses intérêts.

En substance, je comprends que votre client, propriétaire de 5 parcelles d’Echezeaux, prétend pouvoir solliciter la résiliation du bail portant sur ces vignes aux torts de Madame Anne-Françoise GROS et de la société Domaine A.F. Gros en arguant d’une violation des dispositions de l’article L.411-35 du Code Rural, prohibant la cession des baux ruraux.

La revendication de votre client apparait parfaitement infondée.

Pour mémoire, comme vous le rappelez, les vignes en question ont été données à bail à Madame Anne-Françoise GROS, par acte authentique du 16 septembre 1988 dressé par Maître ROYET, Notaire à Nuits Saint Georges.

Lorsque Madame Anne-Françoise GROS, qui exploitait les vignes en nom propre, a constitué sa société d’exploitation en 1992, société dont elle a été de manière constante dirigeante et associée depuis l’origine, elle a demandé à Maître ROYET, Notaire, de traduire juridiquement cette évolution de son mode d’exploitation.

Cette évolution ne suscitait aucun problème juridique particulier puisque le propriétaire en était dûment informé, et n’y voyait aucune difficulté, les vignes pouvant par conséquent faire l’objet d’une simple mise à disposition dans les conditions de l’article L.411-37 du Code Rural.

Maître François-Xavier ROYET, Notaire à Nuits Saint Georges, a alors dressé, sous sa responsabilité, l’acte litigieux du 25 mai 1992, improprement qualifié de cession de bail, auquel il convient de noter que Monsieur BISSEY a expressément consenti.

Si la dénomination donnée à cet acte est incontestablement maladroite, spécialement au regard des dispositions de l’article L.411-35 du Code Rural, elle ne correspond pas réellement à la nature juridique de l’acte.

En effet, l’acte réserve expressément tous les droits du propriétaire « contre le cédant [Anne-Françoise GROS], tant pour le paiement des fermages que pour l’exécution des charges et conditions du bail, voulant que son consentement ainsi donné n’emporte aucune novation ni dérogation à ses droits ».

Cette formule vide de son sens la notion de cession de bail improprement employée dans l’acte, puisque de facto et de juris, Anne Françoise GROS restait tenue de l’ensemble des obligations du bail, sans novation, ni dérogation aux droits du propriétaire bailleur.

De fait, les effets juridiques de cet acte sont précisément ceux d’une mise à disposition auprès de la société d’exploitation du preneur, dans des conditions parfaitement régulières au regard des dispositions de l’article L.411-37 du Code Rural.

Il conviendrait donc en réalité de requalifier l’acte du 25 mai 1992 en acte de mise à disposition.

Il n’est pas inutile d’ajouter que cet acte, dressé avec le consentement de Monsieur BISSEY, a été également autorisé par le Préfet de la Côte d’Or, en vertu d’un acte administratif qui n’a jamais été contesté par quiconque.

Naturellement encore, les fermages ont toujours été payés, et les terres exploitées par Madame Anne-Françoise GROS, à travers sa société d’exploitation, la société Domaine A.F. GROS.

La récente promesse de vente au bénéfice de la SAFER du 10 janvier 2022 confirme encore la parfaite connaissance de la situation locative par votre client, qui ne l’a jamais contestée.

Madame Anne-Françoise GROS a, et ce y compris à titre personnel, renoncé, le 5 mai 2022, à l’occasion de cette promesse, à l’exercice du droit de préemption du preneur, ce qui montre bien qu’elle est restée dans l’esprit des parties personnellement tenue de l’ensemble des obligations du bail.

La requalification de l’acte s’impose donc avec une certaine évidence. 

A supposer par extraordinaire qu’une juridiction s’en tienne à la qualification apparente, quoique erronée, de l’acte litigieux, donnée par Maître ROYET, la sanction ne serait pas à mon sens la résiliation du bail, dans un tel cas de figure, mais bien celle de la nullité de la cession consentie en 1992. En effet, nous ne sommes pas dans l’hypothèse d’une cession de bail à un tiers, mais bien d’un acte passé entre le preneur du bail et sa propre société d’exploitation.

Dans cette hypothèse, et à supposer la cession nulle, Madame Anne-François GROS resterait régulièrement titulaire du bail initial de 1988, les vignes ayant été de facto mise à disposition de sa société d’exploitation, ce dont le bailleur était parfaitement informé, dans le respect des dispositions de l’article L.411-37 du Code Rural, et sans que cela suscite la moindre difficulté pendant plus de 30 ans.

Enfin, dans le cas plus qu’improbable où la demande de votre client serait malgré tout accueillie par le juge et si la sanction devait s’avérer être la résiliation du bail, il est bien évident que cette situation entraînerait mécaniquement la mise en cause de la responsabilité professionnelle de Maître ROYET, Notaire.

Comme vous le savez, le notaire est débiteur d’un devoir obligatoire de conseil à l’égard de son client qui consiste à l’éclairer sur le contenu et les effets des engagements qu’il souscrit ainsi qu’à l’avertir sur la meilleure façon d’exercer ses droits et sur les conséquences de cet exercice (JCL, Responsabilité notariale, Fasc. 3 : Notaire – Devoir de conseil).

En particulier, il est constant que le notaire est tenu :

· D’éclairer les parties et d’appeler leur attention, de manière complète et circonstanciée, sur la portée et les effets ainsi que sur les risques des actes qu’il rédige (Civ. 1ère, 19 décembre 2006, n°04-14487, Bull. 2006 I n°566 p.496).

· De s’assurer de la validité et de l’efficacité des actes rédigés par lui (Civ. 1ère, 12 décembre 1995, Bul. Civ. I n°459 ; Civ. 3ème, 21 février 2001, n°98-20817. Bull. Civ. III n°20 ; Civ. 1ère, 4 avril 2001, Bull. Civ. I n°104; Civ. 1ère, 4 juillet 2012, n°11-17832).

S’assurer de l’efficacité de l’acte consiste notamment pour le notaire à faire en sorte qu’une fois rédigé, il réalise exactement les buts poursuivis par son client.

Rien ne justifiait une quelconque cession de bail, au demeurant effectivement prohibée, alors que la situation des parties était parfaitement réglée par le régime de la mise à disposition.

Il appartiendrait par conséquent à Maître ROYET, ou à ses successeurs ou ayants droits économiques d’aujourd’hui, d’indemniser ma cliente pour la totalité du préjudice économique résultant de la perte du bail.

Dans l’hypothèse où la voie contentieuse serait retenue par votre cliente, il est donc clair que le Notaire serait appelé dans la cause afin de tenir ma cliente indemne de toutes les conséquences financières consécutives à une éventuelle résiliation du bail.

Je vous prie de croire, Mon Cher Confrère, à l'assurance de mes sentiments les plus dévoués.



Fabrice DUBEST
Avocat à la Cour
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